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ARTICLE 13

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« Les personnes détenues dont les ressources sont inférieures à la moitié du revenu de
solidarité active sont prioritaires pour l’accès à une activité professionnelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes détenues reconnues comme nécessiteuses mais aptes à travailler  doivent
naturellement être considérées comme prioritaires par l’administration pénitentiaire pour l’obtention
d’un emploi dans le service général ou auprès d’un concessionnaire.


